
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

JUIN 2024 
CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LES CITÉS ET VILLES 

  

RAPPORT FINANCIER 2023 
● FAITS SAILLANTS ● 
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Chères Quévillonnaises, chers Quévillonnais, 
 
Conformément à la Loi sur les cités et villes (RLRQ c. C-19) et la Loi sur le traitement des élus 
(T11.001), je vous présente les faits saillants du rapport financier réalisé par le vérificateur 
indépendant M. Daniel Tétreault, CPA auditeur agréé, pour l’exercice financier 2023 : 
 
1. Exercice financier terminé le 31 décembre 2023 
2. Activités d’investissements 2023 
3. Traitement des élus  
4. Les orientations générales du programme triennal d’immobilisations 2023-2024-2025 
 
 

1- EXERCICE FINANCIER TERMINÉ LE 31 DÉCEMBRE 2023 
 
Le rapport de l’année 2023 a été déposé à la séance du conseil municipal le 12 juin 2024.  
Nous avons enregistré en 2023 un excédent de fonctionnements totalisant 747 782 $. 
 

ACTIVITÉS FINANCIÈRES À DES FINS FISCALES 
 

REVENUS   

Taxes  4 159 322 $ 

Paiement tenant lieu de taxes 315 495 $  

Autres revenus de sources locales 2 811 724 $ 

Transferts 1 301 614 $ 

  8 588 155 $ 
 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT   

Administration générale 1 586 550 $ 

Sécurité publique 928 869 $ 

Transport 1 741 654 $ 

Hygiène du milieu 692 200 $ 

Santé et bien-être 7 892 $ 

Aménagement, urbanisme, développement 403 908 $ 

Loisirs et culture 1 623 790 $ 

Frais de financement 151 034 $ 

Remboursement de la dette 400 536 $ 

 7 536 433 $ 
 

AFFECTATIONS   

Excédent de l’exercice 1 051 722 $ 

Réserves financières et fonds réservés - 303 940 $ 

EXCÉDENT (DÉFICIT) DE FONCTIONNEMENTS 747 782 $ 
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➢ Rapport de l’auditeur externe 
 

Les états financiers de l’année 2023 de la municipalité ont été audités par la firme 
Daniel Tétreault,  CPA inc. Suite à cet audit, l’opinion de la firme est la suivante : 
 

À mon avis, à l’exception de ne pas avoir appliqué les exigences du nouveau chapitre 
SP 3280 « Obligations liées à la mise hors service d’immobilisations », les états financiers 
ci-joints donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation 
financière de la Ville de Lebel-sur-Quévillon au 31 décembre 2023, ainsi que des résultats 
de ses activités, de la variation des actifs financiers nets et de ses flux de trésorerie pour 
l'exercice terminé à cette date conformément aux Normes comptables canadiennes pour 
le secteur public. 

 
 

SUIVI DE LA DETTE 
 

Endettement total net à long terme   

Dette à long terme 4 267 491 $ 

Richesse foncière uniformisée 187 990 390 $ 

 
 
 

➢ Dons aux organismes 
 
Au cours de l’année 2023, la Ville a octroyé 3 925 $ à différents organismes afin de les soutenir 
dans leur mission communautaire. 
 
 
 

➢ Fonds de la jeune relève quévillonnaise 
 
Le tournoi de golf du maire initié en 2014 dans le but d’amasser des fonds afin d’encourager 
financièrement notre talentueuse jeunesse nous a permis de verser en 2023, 3 625 $ à des 
jeunes performant dans les sphères sportives, culturelles ou académiques. 
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2- ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENTS 2023 
 

TRAVAUX PUBLICS    

Aéroport – balai de piste 61 007 $ 

Ponceaux 19 823 $ 

TOTAL 500 278 $ 
 

HYGIÈNE DU MILIEU    

Membranes usine de nanofiltration 109 932 $ 

TOTAL 109 932 $ 
 

AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT   

Tableau afficheur 45 573 $ 

Image de marque 86 487 $ 

TOTAL 132 060 $ 
 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE   

Jeux d’eau 174 969 $ 

Salle Desjardins – entrepôt 31 117 $ 

Agrandissement camping 84 599 $ 

TOTAL 290 685 $ 
 

GRAND TOTAL  613 507 $ 

 
 

3- TRAITEMENT DES ÉLUS 
 
La Loi sur le traitement des élus municipaux exige que soit divulgué dans le présent rapport, 
le salaire versé aux élus. Les revenus déclarés ci-dessous incluent toute rémunération et toute 
allocation de dépenses versées aux élus par la municipalité. 
 
Les membres du conseil municipal ont reçu en 2023 les rémunérations et allocations annuelles 
suivantes : 
 

Maire : Rémunération : 27 198 $ 
  Allocation de dépenses : 13 599 $ 

 
Conseillers(ères) : Rémunération : 5 440 $ 

  Allocation de dépenses : 2 720 $ 
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4- LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES ET PLAN TRIENNAL D’IMMOBILISATION 2023-2024-2025 
 
Les orientations en 2023, 2024 et 2025 porteront essentiellement sur la réhabilitation des 
infrastructures municipales. 
 

• Réservoir d’eau potable 
 

Le projet avance bien, nous avons reçu l’autorisation pour le préachat du réservoir d’eau 
au coût de 1 750 000 $. L’étude de sol est complétée par la firme d’ingénierie. 

 

• Jeux d’eau 
 

Le projet des jeux d’eau est complété. 
 

• Centre communautaire 
 

Nous avons commencé à prévoir des fonds pour ce projet d’envergure. 
 

• Voirie 
 

Investissements de 500 000 $ pour la chaussée et la tuyauterie de la rue Principale Nord. 
Prévisions d’investissements de 400 000 $ par année pour 2025, 2026 et 2027. 

 

• Coopérative de santé 
 

Le comité a déposé le projet complet aux instances gouvernementales en février 2024, 
dans le cadre d’un projet pilote en région éloignée (soins dentaires et d’optométrie). 

 
 

CONCLUSION 
 
Les faits saillants du rapport financier 2023 démontrent que la Ville gère avec rigueur ses états 
financiers tout en investissant 10 % en immobilisations. 
 
Bien que la crise forestière soit un défi, nous restons optimistes quant à l’avenir de notre ville. 
Les nombreux projets en cours dans notre municipalité et ses environs nous encouragent. Nous 
continuons à effectuer des investissements visant à améliorer la qualité de vie de nos chères 
concitoyennes et concitoyens de Quévillon, en maintenant un environnement de vie de premier 
ordre. 
 
 
 
Le maire, 

 
 
 
Guy Lafrenière 


